
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Pour ceux qui n’ont pas réglé leur adhésion 2011, merci de le faire conjointement à l’adhésion 2012. 
 

 
 
 
 

 

PRO SILVA 

FRANCE 

Les personnes souhaitant adhérer à l’association PRO SILVA FRANCE peuvent le faire en 
remplissant le formulaire ci-dessous. Il permettra la mise à jour du fichier des adhérents.  
 

L’adhésion est effective dès la réception du paiement de la cotisation annuelle : 
- 15 € : membre « sympathisant » (n’ouvre pas droit au vote en Assemblée générale) 
- 45 € : membre « actif » pour les personnes physiques et GF (droit de vote). 
- 205 € : membre actif pour les personnes morales (droit de vote). 
- 10 € pour les étudiants, les personnes sans emploi et non imposable (droit de vote) 
- don libre au-delà de 100 € : membre « donateur » (droit de vote) 

 

Les explications sur les différentes formes d’adhésion sont données au verso. 

Bulletin d’adhésion 2012 

  

 Nom : ….…………………………………… Prénom : ……………………………………………….. 

 Adresse : .…………………………………………………………………………………………………….. 

 …………………………………………………………………………………………………………………… 

 E-mail :……………………………….  Tel : ……………….....…   Fax : .…………………….. 

 Profession (1) : ….………………………………………………………… 

 Correspondant (2) :   …………………………………………………… 

 
 Groupes régionaux auxquels vous voulez être rattaché : 
  (2 choix possibles parmi les 12 groupes – cf ci-contre) 

 -   ……………………………… 

 -   ……………………………… 

 
 

(1) Uniquement pour les personnes physiques 

(2) Uniquement pour les personnes morales : indiquer nom et coordonnées du correspondant 

 

 Sous quelle forme préférez-vous recevoir la Lettre de Pro Silva (3) ? :      
        

version papier                                   version informatique 
 

 (3) Uniquement membres « actifs » ou « donateurs »                    L’envoi informatisé permet une économie pour l’association. 

 

Nicolas LUIGI 
Quartier Rascas 

83340 LES MAYONS 

Ce formulaire doit être envoyé à notre Délégué général : 
Accompagné d’un chèque libellé au nom de PRO SILVA FRANCE 

Trésorier : Max Bruciamacchie 
3, rue Ernest Renan 
54520 Laxou 
Tel : 03 83 90 37 50 

Secrétaire général : Marc Verdier 
Comité des Forêts 
46, rue Fontaine - 75009 Paris 
Tel : 01 48 74 31 40 
Fax : 01 49 95 03 10 

 

Contact : Nicolas Luigi 
PRO SILVA FRANCE 
Campagne Rascas 83340 Les Mayons 
Tel : 06 22 86 23 21 – 04 94 60 95 44 
E-mail : nicolas.luigi@prosilva.fr 

 

Président : Alain Givors 
144 avenue J. Dupré 
07170 Villeneuve de Berg 
Tel : 04 75 94 34 50 
E-mail : alain.givors@wanadoo.fr 

Groupes régionaux : 
- Auvergne - Limousin 

- Centre 

- Franche-Comté - Bourgogne 

- Ile de France - Champagne 

- Lorraine - Alsace 

- Méditerranée 

- Nord - Picardie 

- Normandie 

- Ouest 

- Plateaux Calcaires 

- Rhône-Alpes 

- Sud Ouest 



 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Adhérer à Pro Silva France c'est : 

-  intégrer un réseau d'acteurs intéressés par le développement d'une sylviculture continue, irrégulière et 

proche de la nature et, plus largement, durable et multifonctionnelle 

-  participer au développement des idées, principes et actions prônés par l'association et ses partenaires, à 

l'échelle locale, nationale ou européenne 

-  participer au développement et à la diffusion des outils spécifiques développés par l'association et ses 

partenaires 

-  soutenir les actions de sensibilisation à la gestion forestière irrégulière, continue et proche de la nature 

que l'association mène auprès des institutions et partenaires techniques 
 

Mais adhérer à Pro Silva France c'est aussi bénéficier des services offerts par l'association et son réseau de 

partenaires. Récemment des évolutions ont été apportées aux modalités d’adhésion, au fonctionnement de 

l’association et à ses moyens (recrutement d’un permanent…). Par ailleurs, un dossier de reconnaissance de 

mission d’utilité publique a été déposé et est en cours d’instruction, ce qui devrait permettre prochainement 

de bénéficier d’une réduction fiscale pour toutes les cotisations et dons apportés à l’association. Dans ce 

contexte de développement, le Conseil d’Administration a décidé de proposer aux adhérents plusieurs 

services variant suivant le type d'adhésion souscrite et l'implication dans la dynamique de la structure.  
 

A partir de cette année, vous allez donc pouvoir adhérer à notre association suivant trois modalités 

différentes, au choix : 

- soit en qualité de « sympathisant », pour marquer votre attachement à nos idées et nos projets. Pour 

cette modalité, la cotisation annuelle s’élève à 15 €. Elle permet de bénéficier des informations générales 

de notre réseau mais ne donne par exemple pas le droit de vote aux Assemblées Générales, ni de 

réductions pour les manifestations organisées par notre structure (tournées, voyages, session 

d’information, formations…). Cette modalité d’adhésion s’adresse plutôt au « grand public » et aux 

sympathisants de nos idées et travaux n’étant pas directement impliqués ou intéressés par leur mise en 

œuvre technique. 

- soit en qualité de « membre actif », correspondant à la modalité « historique » d’adhésion et d’implication 

dans la vie de notre association. D’où la cotisation annuelle retenue, de 45 €. Cette modalité d’adhésion 

donne droit de vote aux Assemblées Générales et permet d’accéder à l’ensemble des services et 

informations « classiques » de notre réseau (lettre, tournées et voyages, réductions pour sessions 

d’information et formations…), ainsi qu’aux services à venir  

- soit en qualité de « donateur », au-delà de 100 € de dons par an (incluant de fait la cotisation en qualité 

de « membre actif »). Cette modalité d’adhésion a été mise en place en prévision de la reconnaissance de 

mission d’utilité publique, pour permettre à ceux qui le souhaitent de soutenir encore plus activement 

nos actions et nos idées par des dons, tout en bénéficiant d’une réduction fiscale des 2/3 de ceux-ci. 

Mais dès à présent, cette modalité d’adhésion donne droit à des réductions plus importantes pour 

certains services (notamment la formation au-delà de certains seuils de dons), voire la gratuité pour 

certains d’entre eux.  

 

Le tableau ci-dessous résume les principaux services proposés aux adhérents, suivant la modalité choisie : 
 
 

 

 
 
 

PRO SILVA 

FRANCE 

Modalités d’adhésion 2012 

Type d'adhésion et d'implication Sympathisant Membre actif Donateur
Animateur de 

groupe régional
Administrateur

Droit de vote aux Assembles Générales annuelles non oui oui oui oui

Réception de la lettre de Pro Silva (au moins 3 par an) non oui oui oui oui

Invitation aux tournées et animations des groupes 

régionaux
oui, (participation aux frais) oui, gratuit oui, gratuit oui, gratuit oui, gratuit

Invitation aux voyages d'étude annuels oui oui, avec réduction oui, avec réduction oui, avec réduction oui, avec réduction

Invitation aux sessions de formation spécifiques oui oui, avec réduction oui, avec réduction oui, avec réduction oui, avec réduction

Réception de la newsletter informatique (sur demande) - 

à venir
oui oui oui oui oui

Déduction fiscale des 2/3 du montant des adhésions et 

dons - à venir (reconnaissance d'utilité publique)
oui oui oui oui oui

Participation gratuite à une formation Pro Silva 

existante, pour le donateur ou pour un autre adhérent 

"parrainé"

- - au-delà de 500 € de don
au-delà de 500 € de 

don

au-delà de 500 € de 
don

Organisation d'une formation Pro Silva de 2 ou 3 

jours, gratuite à la demande (lieu, date), pour le 

donateur et 8 adhérents "parrainés" (maximum)

- - au-delà de 2500 € de don
au-delà de 2500 € de 

don

au-delà de 2500 € de 
don


